
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

24/03/2026
19
19
19

Séance ? 03

30/03/2026
Délibération 031/5.3

L'an deux mille vingt-six, le trente mars à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mr ABU AiTA Maher, Maire.

Membres présents : Mr ABU-AITA Maher, Mme GALIPAUD Isabelle, Mr CHAUVIN Yannlck, Mme ARTUS
Paullne, Mr POUGEARD Pierre, Mme VRIGNAUD Noëmie, Mr AVERTY Julien, Mme PONTOiZEAU
Fabienne, Mr CAIVEAU Guillaume, Mme BESSEAU Martine, Mr HARDY Dorian, Mme BILLET Sabine, Mr
JANOVET Stéphane, Mme MOURAÎN Usa, Mr LAVOIX Xavier, Mme COUTHOUIS Elodie, Mr MAUVOISIN-
DELAVAUD Eric, Mme DEJONCKHEERE Emmanuella, Mr BLANCHET Thierry

Mme ARTUS Pauline a été élue secrétaire.

OBJET : Désignation du représentant permanent à ['Assemblée spéciale et du représentant
permanent à ('Assemblée générale des actionnaires " VENDEE EXPANSION - SPL

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Le Perrier est acfcionnaire de la Société Anonyme
Publique Locale « VENDÉE EXPANSION - SPL » (société immatriculée au RCS de LA ROCHE SUR YON
sous le numéro 788 779 502).

La société « VENDEE EXPANSION - SPL » a pour objet l'accompagnement exclusif des collectivités
territoriales et leurs groupements actionnaires dans la mise en œuvre de leurs politiques publiques
locales (cf. statuts). A ce titre, elle peut intervenir pour ce qui concerne :

- la réalisation d'opérations d'aménagement au sens de l'article L 300-1 du code de l'urbanisme,
- la réalisation d'opérations de construction (bâtiments, voiries...),
- et toutes autres activités d'intérêt général permettant d'accompagner les actionnaires dans le

domaine de leur politique de développement économique, touristique et immobilière.

Les instances de la société (Assemblée spéciale, conseil d'admimstrafcion, Assemblée générale) sont
exclusivement composées d'élus représentants les collectivités territoriales et leurs groupements,
actionnaires.

Monsieur le Maire rappelle que la commune ne dispose pas d'une part de capital suffisante pour lui
assurer au moins un poste cTadmimstrateur. De ce fait, la commune a droit à une représentation
par le biais de l'Assemblée spéciale, constituée en application des dispositions de l'article L. 1524-5
du Code général des collectivités territoriales.

A la suite des élections municipales, il convient de procéder à ta désignation du représentant de
notre commune à t'Assembtée spéciale et du représentant de notre commune à l'Assemblée
générale de la société « VENDÉE EXPANSION - SPL ».

Vu te Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1531-1 et L. 1524-5 ;
Vu le Code de commerce ;



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (16 voix pour, 3
abstentions),

DESIGNE Madame Isabelle GALIPAUD pour assurer la représentation de la commune de Le
Perrier au sein de ['Assemblée spéciale de la Société Anonyme Publique Locale « VENDEE
EXPANSION - SPL ». Le représentant à l'Assemblée spéciale exercera son mandat dans les
conditions prévues par les statuts de la société et rendra compte de son activité au
conseil conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales ;

DESIGNE Madame Noëmie VRtGNAUD pour assurer la représentation de la commune de Le
Perrier au sein de l'Assemblée générale des actionnaires de la Société Anonyme Publique
Locale «VENDEE EXPANSION - SPL». Le représentant à l'Assemblée générale exercera
son mandat dans les conditions prévues par les statuts de ta société et rendra compte de
son activité au Conseil conformément aux dispositions du code général des collectivités
territoriales ;

AUTORISE le représentant à l'Assemblée spéciale à accepter et exercer, au nom de la
commune de Le Perrier, toutes fonctions qui pourraient lui être confiées par l'Assemblée
spéciale, notamment sa Présidence et/ou la fonction df Administrateur représentant
l'Assemblée spéciale au conseil cT administration ;

AUTORISE le représentant à l'Assemblée spéciale à accepter et exercer, au nom de la
commune de Le Perrier, la fonction de censeur au sein du conseil d'administration, le cas
échéant ;

AUTORISE le représentant à l'Assemblée spéciale et à accepter et exercer, au nom de la
commune de Le Perrier, toutes fonctions ainsi que tous mandats spéciaux qui pourraient
lui être confiés par le conseil d'administration (vice-présidence, membre de comités
d'étude, etc...)

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour extrait conforme
Monsieur le Maire
Maher ABU AITA

La secrétaire de séance
Mme ARTUS Pauline

La présente déiibération peut faire i'objet d'un recours contentieux devant le Trîbunat administratif de Nantes (6 allée
de la Gloriette - 44041 NANTES Cedex 01) dans un délai de deux mois à compter de sa publkatjon. Le Tribunal
admînistratîf peut également être saisi par i'appUcation « Télérecours citoyens» accessible à partir du site
www. telerecours.fr.


